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QU’EST-CE QUE LA CONTINUITÉ DES SERVICES?

Concept qui vise à limiter les perturbations pouvant 
compromettre les opérations courantes d’une organisation

Continuité des services : Capacité d’une organisation à assurer,

en cas sinistre, la poursuite de ses services selon un niveau

prédéfini.

Service essentiel : Service dont la perturbation pourrait mettre

en péril la vie, la sécurité, la santé ou le bien-être économique

des personnes dans une partie ou dans la totalité de la

population.



ENCADREMENT LÉGISLATIF ET GOUVERNEMENTAL EN 
CONTINUITÉ DES SERVICES  

▪ Loi sur la sécurité civile (article 60)

▪ Politique québécoise de sécurité civile 2014-2024 (Orientation 5)

▪ Cadre de référence sur la continuité des services essentiels dans la

fonction publique (Secrétariat du Conseil du trésor)





PROGRAMME DE GESTION DE LA CONTINUITÉ DES 
SERVICES

Le programme de gestion de la continuité des services (PGCS) a pour objet de

documenter le processus continu de gestion et de gouvernance des services

essentiels. Il vise à :

▪ définir;

▪ mettre en œuvre;

▪ exploiter;

▪ tenir à jour;

▪ et améliorer la continuité des services.



OBJECTIFS DU PGCS

▪ Se conformer aux exigences légales et réglementaires ;

▪ Avoir une protection accrue des personnes et des actifs ;

▪ Diminuer les risques d’interruption et en réduire les impacts ;

▪ Éviter la confusion dans la prise de décision en situation de sinistre ;

▪ Limiter la dépendance à des individus ou des entités spécifiques ;

▪ Restreindre la perte d’informations ;

▪ Maintenir une image publique positive et la réputation de l’organisation.



COMPOSANTES DU PGCS

▪ La Politique ministérielle de continuité des services ;

▪ Le bilan des impacts sur les activités ;

▪ Les plans de continuité des services essentiels ;

▪ Les plans d’action et les bilans annuels ;

▪ Les activités d’information et de formation ;

▪ Les stratégies d’actualisation, d’exercice, et d’audit.



ÉTAPES DE RÉALISATION DU PGCS 

▪ Organisation et gestion de la continuité;

▪ Bilan des impacts sur les activités (BIA);

▪ Stratégies de rétablissement;

▪ Conception et mise en œuvre des plans de continuité des services

essentiels (PCSE);

▪ Actualisation, exercices et processus d’audit des PCSE.



ORGANISATION ET GESTION DE LA CONTINUITÉ

▪ Obtenir l’engagement de la haute direction ;

▪ Déterminer la portée du PGCS ;

▪ Établir les rôles et responsabilités ;

▪ Définir l’approche et la méthodologie ;

▪ Rédiger la politique de continuité ;

▪ Sensibiliser les autorités ;

▪ Instaurer le comité directeur en continuité des services ;

▪ Informer le personnel ;

▪ Former des personnes-ressources.



BILAN DES IMPACTS SUR LES ACTIVITÉS (BIA)

▪ Collecter les informations sur les activités du Ministère ;

▪ Évaluer les conséquences d’une interruption de services ;

▪ Cerner les interdépendances entre les activités ;

▪ Cibler les activités critiques, les objectifs de rétablissement et les niveaux
de service minimaux acceptables ;

▪ Déterminer les services essentiels ;

▪ Présenter un rapport du bilan des impacts sur les activités aux autorités.



STRATÉGIES DE RÉTABLISSEMENT 

▪ Inventorier les stratégies de rétablissement possibles ;

▪ Cibler les stratégies de rétablissement qui orienteront les plans de

continuité ;

▪ Détailler les ressources requises ;

▪ Valider les stratégies de rétablissement retenues.



CONCEPTION ET MISE EN ŒUVRE DES PLAN DE CONTINUITÉ 
DES SERVICES ESSENTIELS (PCSE)

▪ Présenter pour chacun des services essentiels retenus :

▪ Le processus de gestion de la continuité ;

▪ Le processus d’alerte et de mobilisation ;

▪ Les actions visant la continuité des services.

▪ Faire approuver les plans de continuité des services essentiels par les
gestionnaires responsables des services essentiels;

▪ Former les personnes-ressources.



ACTUALISATION, EXERCICES ET AUDITS

▪ Établir un calendrier de mises à jour :

▪ Plans de continuité des services essentiels ;

▪ Politique de continuité des services ;

▪ Bilan des impacts sur les activités.

▪ Exercer les PCSE;

▪ Établir les objectifs et le processus d’audit des PCSE ;



COMITÉ DIRECTEUR EN CONTINUITÉ DES SERVICES 
ESSENTIELS

▪ Mandat:

▪ Mise en application du PGCS;

▪ Suivi du processus continu de gestion des services essentiels;

▪ Maintien des actifs et services critiques requis à la continuité des

services essentiels;



COMITÉ DIRECTEUR EN CONTINUITÉ DES SERVICES 
ESSENTIELS

▪ Composition :

▪ 3 sous-ministres adjoints :

▪ SMA sécurité civile, surveillance du réseau et partenariats

(Coordonnateur ministériel de la continuité des services),

▪ SMA services aériens,

▪ SMA services à la gestion

▪ Directrice générale DGSCVO;

▪ Responsable ministériel de la continuité des services.



ACTIFS ET SERVICES CRITIQUES REQUIS À LA CONTINUITÉ 
DES SERVICES ESSENTIELS

▪ Ressources informationnelles;

▪ Ressources électrotechniques;

▪ Ressources humaines;

▪ Finances;

▪ Gestion contractuelle;

▪ Ressources matérielles et immobilières;

▪ Flotte de véhicules.



MERCI DE VOTRE ATTENTION !

DES QUESTIONS ?


